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Cloudwhale aspire à des relations transparentes et responsables avec ses clients, collaborateurs et partenaires. 

Cette charte s’appuie sur le Code de conduite Middlenext et présente à ce titre les grands principes que Cloudwhale s’engage à respecter dans ses activités quotidiennes. 

Chaque collaborateur (salarié ou sous-traitant) est ainsi tenu de les adopter, et d’alerter le management de Cloudwhale s’il ou elle rencontre une situation lui paraissant 
non conforme.

TRANSPARENCE ET LOYAUTÉ CONFLITS D’INTÉRÊTS
Les collaborateurs  de Cloudwhale (salariés ou sous-traitants) 
sont transparents, loyaux et honnêtes dans leurs relations avec 
leurs parties prenantes. A ce titre, ils :


Prennent des engagements réalistes dans leurs propositions 
commerciales destinées à leurs clients.

Fournissent des informations authentiques et transparentes dans le 
cadre de leurs relations d’affaires (références commerciales, CV des 
collaborateurs, statut d’avancement des prestations).

Travaillent en se montrant responsables, éthiques, loyaux et 
équitables, en faisant preuve de déontologie et de savoir vivre et en 
respectant la valeur d’indépendance de Cloudwhale (e.g., sélection 
d’un nouveau fournisseur pour le compte d’un client).

Respectent les accords de confidentialité et de non-sollicitation 
convenus avec leurs partenaires.

Les collaborateurs  de Cloudwhale (salariés ou sous-traitants) exercent leurs 
fonctions de manière honnête et désintéressée. A ce titre, ils :


S’interdisent toute situation de conflit d’intérêts ou de concurrence déloyale.

Informent leurs partenaires et clients en cas de situation manquant à ce premier principe.

Respectent la législation et les règles de concurrence en vigueur, en particulier dans le cadre 
d’appels d’offres.

Refusent les cadeaux et invitations de nature à mettre en cause les principes précédents, ou 
plus généralement l’indépendance et impartialité de leurs jugements.

Pour veiller au respect de cette charte (et plus généralement du code de 
conduite Middlenext), les collaborateurs de Cloudwhale sont encouragés à poser 
leurs questions éventuelles au management et à signaler toute situation leur 
semblant inappropriée ou non conforme à ces principes, et ce afin d’identifier 
collectivement la réponse la plus appropriée.

PROTECTION DES DONNÉES

Les collaborateurs de Cloudwhale (salariés ou sous-traitants) s’assurent de la 
protection des données qu’ils manipulent. A ce titre, ils :


Garantissent la confidentialité des données de leurs clients et partenaires et veillent en 
particulier au respect strict des politiques internes de leurs clients (notamment en matière 
de fuite de données).

Respectent les clauses de confidentialité et de sécurité présentes dans les contrats signés 
entre Cloudwhale et ses clients ou partenaires.
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https://www.middlenext.com/IMG/pdf/17_09_21_code_middlenext_anticorruption_francais.pdf

